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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

INCa 
Institut national du cancer

_ 

Décision de l’Institut national du cancer en date du 3 décembre 2014  portant labellisation 
d’un réseau national de référence pour cancers rares de l’adulte

NOR : AFSX1430931S

la présidente de l’Institut national du cancer,
vu les articles l. 1415-2 (5o) et D. 1415-1-8 du code de la santé publique ;
vu la procédure générique d’identification par l’Institut national du cancer (INCa) d’organisa-

tions œuvrant dans le domaine du cancer, approuvée par son conseil d’administration en date du  
16 octobre 2009 ;

vu le plan Cancer 2009-2013 ;
vu l’appel à candidatures intitulé « labellisation des réseaux nationaux de référence pour cancers 

rares de l’adulte 2014 » publié sur le site Internet de l’INCa ;
vu  le  dossier  de  candidature  transmis  à  l’INCa  par  le centre hospitalier universitaire de  

Caen, situé avenue de la Côte-de-Nacre, CS  30001, 14033  Caen Cedex  9, établissement de  
rattachement du coordonnateur du réseau national de référence pour cancers rares de l’adulte 
intitulé « MeSOPATH-IM@eC » ;

vu l’avis motivé du comité consultatif d’experts,

Décide :

Article 1er

Labellisation

Compte tenu de sa capacité jugée suffisante à accomplir les objectifs généraux et les actions 
prévus par l’appel à candidatures intitulé « labellisation des réseaux nationaux de référence pour 
cancers rares de l’adulte 2014 », le réseau national de référence pour cancers rares de l’adulte 
intitulé « MeSOPATH-IM@eC » concernant les « mésothéliomes pleuraux malins et tumeurs rares 
du péritoine - anatomopathologie » est labellisé par l’INCa.

Article 2

Durée

la labellisation est accordée pour une durée de trois ans courant à compter de la notification de 
la présente décision.

Article 3

Publication

la présente décision de labellisation est publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, 
solidarité.

ait leF 3 décembre 2014, en deux exemplaires.

 La présidente,
 A. Buzyn
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